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Ce bulletin est dédié à l’approfondissement de 
vos connaissances de la bibliothèque juridique 
ACCÈS LÉGALmd. Bonne lecture et surtout bon 
travail ! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

État de la publication 
L’Infobase Lois du Québec contient les 
modifications entrées en vigueur publiées à la 
Gazette officielle du Québec, Partie 2, fascicule 
n° 33 du 14 août 2002. 

L’Infobase Règlements du Québec contient les 
modifications entrées en vigueur publiées à la 
Gazette officielle du Québec, Partie 2, fascicule 
n° 32 du 7 août 2002, et à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 1, fascicule n° 32 du 10 août 
2002. 

L’Infobase Lois annuelles du Québec contient 
le texte intégral des lois sanctionnées de 1996 à 
2002 ainsi que les projets de lois de la session 
courante. 

L’Infobase Gazettes officielles du Québec 
contient le texte intégral de la Gazette officielle 
du Québec, Partie 2, du fascicule n° 40 du 30 
septembre 1998 au fascicule n° 32 du 7 août 
2002, et de la Gazette officielle du Québec, 
Partie 1, du fascicule n° 40 du 3 octobre 1998 
au fascicule n° 32 du 10 août 2002. 

La Statutes of Québec Infobase est à jour au 1er 
avril 2001 et au 9 novembre 2001 pour le Civil 
Code of Québec. 

La Regulations of Québec Infobase est à jour 
au 6 novembre 2001. 

L’Infobase Lois du Canada, la Statutes of 
Canada Infobase, l’Infobase Règlements du 
Canada, la Regulations of Canada Infobase, 
l’Infobase Lois annuelles du Canada, la 
Annual Statutes of Canada Infobase, sont à 
jour au 31 août 2001. 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Québec 
Loi sur les archives, L.R.Q., c. A-2.1, aa. 19, 
26. 

Loi modifiant le Code civil et d'autres dispositions 
législatives, L.Q. 2002, c. 19, aa. 16, 17. 

Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles, L.R.Q., c. A-3.001, aa. 2, 394, 
395, 400, 402, 405. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, a. 76; 

Loi modifiant la Loi sur la justice administrative et 
d'autres dispositions législatives, L.Q. 2002, c. 22, 
aa. 29-31; 

Loi modifiant les régimes de retraite des secteurs 
public et parapublic, L.Q. 2002, c. 30, a. 158. 

Loi sur l'acquisition de terres agricoles par des 
non-résidants, L.R.Q., c. A-4.1, a. 3. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, a. 77. 

Loi sur l'aide financière aux études, L.R.Q., c. 
A-13.3, aa. 2, 4. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, aa. 78, 
79. 

Loi sur l'aide juridique, L.R.Q., c. A-14, aa. 1.1, 
4.8. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, aa. 80, 
81. 

Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, L.R.Q., 
c. A-19.1, aa. 8.1, 48, 53.7, 53.10, 53.12, 53.13, 
56.14, 56.16, 57.1, 58, 59.1, 59.5, 59.6, 64, 67, 
68, 95, 110.4, 110.5, 110.6, 113, 118.1, 120.0.1, 
123, 137.2, 145.31-145.40, 188, 202, 221, 227, 
228, 240. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, a. 82; 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 37, 
aa. 1-32. 

Loi sur les arpenteurs-géomètres, L.R.Q., c. 
A-23, a. 46. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, a. 83. 

Loi sur l'Assemblée nationale, L.R.Q., c. 
A-23.1, a. 71. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, a. 84. 

Loi sur l'assurance automobile, L.R.Q., c. A-25, 
a. 2. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, a. 85. 

Loi sur l'assurance maladie, L.R.Q., c. A-29, 
aa. 3, 10, 15, 22.0.2, 22.1.0.1, 22.2, 66.01, 67, 
69. 

 

août 2002 
volume 5, numéro 8 

ISSN 1492-0670 

 

Dans ce numéro 

1 État de la publication 

 
Liste des 
modifications 
apportées à l’Infobase 
Lois du Québec 

  

5 
Liste des 
modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du 
Québec 
 

6 Quoi de neuf : 

 Ajout technologique : 
mise à niveau à Folio 
Views 4.3 

  

  

Gaudet Éditeur ltée 
5278, rue Nantel 
Saint-Hubert (Québec) J3Y 9A7 
514/893-2526 (T) 
514/893-0244 (F) 
info@gaudet.qc.ca 
http://www.gaudet.qc.ca/ 
 

Les Infos de Base 



2 © 2002, Gaudet Éditeur ltée 

Loi modifiant la Loi sur l'assurance-médicaments et 
d'autres dispositions législatives, L.Q. 2002, c. 27, 
aa. 32, 41, par. 1°. 

Loi sur l'assurance-médicaments, L.R.Q., c. 
A-29.01, aa. 1, 8, 12, 13, 13.1, 19, 23, 26, 27, 
28, 28.1, 44, 51, 52.1, 60, 63, 64, 66, 78, 86.1, 
116. 

Loi modifiant la Loi sur l'assurance-médicaments et 
d'autres dispositions législatives, L.Q. 2002, c. 27, 
aa. 1 (partie), 2-4, 6, 7-9, 10 (partie), 11, 13, 15, 22 
(partie), 23 (partie), 24, 26, 28, 30, 31 (partie). 

Loi sur les assurances, L.R.Q., c. A-32, a. 1. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, a. 86. 

Loi sur la Caisse de dépôt et placement du 
Québec, L.R.Q., c. C-2, a. 40. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, a. 87. 

Loi sur les caisses d'épargne et de crédit, 
L.R.Q., c. C-4.1, a. 209. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, a. 88. 

Loi sur les centres financiers internationaux, 
L.R.Q., c. C-8.3, aa. 4, 8, 80. 

Loi budgétaire no 1 donnant suite au discours sur le 
budget du 29 mars 2001 et à certains énoncés 
budgétaires, L.Q. 2002, c. 9, aa. 1, 2. 

Charte de la Ville de Lévis, L.R.Q., c. C-11.2, 
aa. 85, 98. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 37, 
aa. 33, 34. 

Charte de la Ville de Longueuil, L.R.Q., c. 
C-11.3, aa. 35, 60.1, 71, 72, 84; 
annexe C, aa. 27.1, 48.1. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 37, 
aa. 35-41. 

Charte de la Ville de Montréal, L.R.Q., c. 
C-11.4, aa. 18, 34.1, 130, 131, 147, 152; 
annexe C, aa. 9, 15, 40, 42, 69.1, 93, 115, 119, 
126, 133, 169, 217, 231.1. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 37, 
aa. 42-60. 

Charte de la Ville de Québec, L.R.Q., c. C-11.5, 
aa. 8, 114, 127; 
annexe C, aa. 19, 25.3, 61, 85, 123, 126. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 37, 
aa. 61-69. 

Charte des droits et libertés de la personne, 
L.R.Q., c. C-12, aa. 47, 58.1, 58.2, 65, 73. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, a. 89; 

Loi concernant la Commission des droits de la 
personne et des droits de la jeunesse, L.Q. 2002, c. 
34, aa. 2-5. 

Loi sur les cités et villes, L.R.Q., c. C-19, aa. 
28.0.0.2, 29.4, 116, 116.1, 324, 338, 412, 422, 
468.51, 477.1, 477.2, 477.3, 544, 563.1, 573, 
573.1, 573.1.0.1, 573.1.0.1.1, 573.3, 573.3.0.1, 
573.3.0.2, 573.3.3, 573.3.4, 573.4. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 37, 
aa. 70-92. 

Code de la sécurité routière, L.R.Q., c. C-24.2, 
aa. 92, 250.2, 250.3, 250.4, 287.2. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, a. 90. 

Loi modifiant le Code de la sécurité routière et 
d'autres dispositions législatives, L.Q. 2002, c. 29, 
aa. 38, 44. 

Code de procédure civile, L.R.Q., c. C-25, aa. 
70, 121, 195, 196, 234, 295, 307, 394, 404, 457, 
553, 583.2, 647, 734.0.1, 813.3, 813.4, 814.3, 
815.2.1, 817, 817.2, intitulé du chapitre II du 
titre IV du livre V, 818.2, intitulé de la section 
II du chapitre II du titre IV du livre V, 819, 
819.1, 819.2, intitulé du chapitre V du titre IV 
du livre V, 822, 822.1, 822.2, 822.3, 822.4, 
822.5, 825.2, 865.2, 955. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, aa. 91-
125. 

Code des professions, L.R.Q., c. C-26, a. 119. 

Loi modifiant la Loi sur les tribunaux judiciaires, la 
Loi sur les cours municipales et d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2002, c. 32, a. 1. 

Code municipal du Québec, L.R.Q., c. C-27.1, 
aa. 8.2, 14.2, 127.1, 156, 269, 410-413, 437.1, 
620, 627, 688, 688.3.1-688.3.3, 738.1, 864, 935, 
936, 936.0.1, 936.0.1.1, 938, 938.0.1, 938.0.2, 
938.3, 938.4, 949, 961.1, 1104, 1104.1. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 37, 
aa. 93-117. 

Loi sur la Commission municipale, L.R.Q., c. 
C-35, aa. 23.1-23.10. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 37, 
a. 118. 

Loi sur la Communauté métropolitaine de 
Montréal, L.R.Q., c. C-37.01, aa. 47.1, 106, 
107, 108, 109, 109.1, 112.1, 112.2, 113, 118.1, 
118.2, 180, annexe I. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 37, 
aa. 119-130. 

Loi sur la Communauté métropolitaine de 
Québec, L.R.Q., c. C-37.02, aa. 38.1, 41, 42, 99, 
100, 101, 102, 102.1, 105.1, 105.2, 106, 111.1, 
111.2, 142, 170. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 37, 
aa. 131-144. 

Loi sur les compagnies de cimetières 
catholiques romains, L.R.Q., c. C-40.1, a. 28. 

Loi modifiant le Code civil et d'autres dispositions 
législatives, L.Q. 2002, c. 19, a. 18. 

Loi sur les conditions de travail et le régime de 
retraite des membres de l'Assemblée nationale, 
L.R.Q., c. C-52.1, aa. 39, 55.0.1, 56, 57, 66, 70. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, aa. 
126-130; 

Loi modifiant les régimes de retraite des secteurs 
public et parapublic, L.Q. 2002, c. 30, a. 159. 

Loi sur les coopératives, L.R.Q., c. C-67.2, a. 
69. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, a. 131. 

Loi sur les coopératives de services financiers, 
L.R.Q., c. C-67.3, a. 116. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, a. 132. 

Loi sur les cours municipales, L.R.Q., c. 
C-72.01, aa. 49, 86.0.1. 

Loi modifiant la Loi sur les cours municipales, la 
Loi sur les tribunaux judiciaires et d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2002, c. 21, a. 18; 

Loi modifiant la Loi sur les tribunaux judiciaires, la 
Loi sur les cours municipales et d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2002, c. 32, a. 2. 

Loi favorisant le développement de la formation 
de la main-d'oeuvre, L.R.Q., c. D-7.1, annexe. 

Loi budgétaire no 1 donnant suite au discours sur le 
budget du 29 mars 2001 et à certains énoncés 
budgétaires, L.Q. 2002, c. 9, a. 3. 

Loi sur le développement et l'organisation 
municipale de la région de la Baie James, 
L.R.Q., c. D-8, a. 35. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 37, 
a. 145. 

Loi concernant les droits sur les mines, L.R.Q., 
c. D-15, aa. 3, 4. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, a. 133, 
134. 

Loi concernant les droits sur les mutations 
immobilières, L.R.Q., c. D-15.1, aa. 17, 20. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, a. 135; 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 37, 
aa. 146, 147. 

Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités, L.R.Q., c. E-2.2, aa. 63, 66, 81.2, 
86, 99, 126, 129, 131, 153, 161, 162.1, 180, 
181, 226, 238, 239, 241, 243, 244, 247, 248, 
249, 250, 251, 260, 267, 268, 272, 284, 285.5, 
285.7, 340, 364, 375, 383, 389, 403, 409, 413, 
415, 416, 422, 445, 453, 463, 466, 476, 479, 
480, 481, 492, 502, 512.4.1, 532, 556, 559, 570, 
578, 586, 595, 597, 609, 616, 624, 632, 635, 
636, 636.2, 639, 641, 643.1, 644.1, 658.1, 886. 
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Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, a. 136; 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 37, 
aa. 148-219. 

Loi sur les élections scolaires, L.R.Q., c. E-2.3, 
a. 46. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, a. 137. 

Loi électorale, L.R.Q., c. E-3.3, aa. 205, 293. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, aa. 
138, 139. 

Loi sur l'exécution réciproque d'ordonnances 
alimentaires, L.R.Q., c. E-19, a. 4. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, a. 140. 

Loi sur la fiscalité municipale, L.R.Q., c. F-2.1, 
aa. 5.1, 18.2, 41.2, 68, 138.5.1, 148.1, 148.2.1, 
172, 174, 205, 210, 221, 244.44, 244.45, 
244.45.1-244.45.3, 244.47, 244.48, 258, 261.1. 

Loi budgétaire no 1 donnant suite au discours sur le 
budget du 29 mars 2001 et à certains énoncés 
budgétaires, L.Q. 2002, c. 9, a. 4; 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 37, 
aa. 220-237. 

Loi sur les immeubles industriels municipaux, 
L.R.Q., c. I-0.1, aa. 6, 6.0.1. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 37, 
aa. 238, 239. 

Loi sur Immobilière SHQ, L.R.Q., c. I-0.3, aa. 
3, 23, 24, 33, 35. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 37, 
a. 240. 

Loi concernant l'impôt sur le tabac, L.R.Q., c. 
I-2, a. 8. 

Loi budgétaire no 1 donnant suite au discours sur le 
budget du 29 mars 2001 et à certains énoncés 
budgétaires, L.Q. 2002, c. 9, a. 5. 

Loi sur les impôts, L.R.Q., c. I-3, plusieurs. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, aa. 
141-142; 

Loi budgétaire no 1 donnant suite au discours sur le 
budget du 29 mars 2001 et à certains énoncés 
budgétaires, L.Q. 2002, c. 9, aa. 6-139. 

Loi d'interprétation, L.R.Q., c. I-16, aa. 55.1, 
61.1. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, a. 143; 

Loi modifiant la Loi sur les tribunaux judiciaires, la 
Loi sur les cours municipales et d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2002, c. 32, a. 3. 

Loi sur Héma-Québec et sur le Comité d' 
hémovigilance, L.R.Q., c. H-1.1, aa. 7, 46. 

Loi modifiant la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux pour les autochtones cris et 

modifiant diverses dispositions législatives, L.Q. 
2002, c. 38, aa. 4, 5. 

Loi sur l'Institut national de santé publique du 
Québec, L.R.Q., c. I-13.1.1, aa. 3, 9, 20. 

Loi modifiant la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux pour les autochtones cris et 
modifiant diverses dispositions législatives, L.Q. 
2002, c. 38, aa. 6-8. 

Loi sur la justice administrative, L.R.Q., c. J-3, 
aa. 24, 25, 27, 48, 49, 56, 59, 102, 119, 119.1-
119.3, 119.5, 120, 121, 121.1, 121.2, 122, 124, 
128, 132, 167, 168, 171.1, 177, 184.1, 184.2, 
186, 194, annexes I, II, III, IV. 

Loi modifiant la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux et modifiant diverses dispositions 
législatives, L.Q. 2001, c. 24, a. 107; 

Loi modifiant la Loi sur la justice administrative et 
d'autres dispositions législatives, L.Q. 2002, c. 22, 
aa. 1-6, 10 (partie), 11-23, 25-28; 

Loi modifiant la Loi sur l'assurance-médicaments et 
d'autres dispositions législatives, L.Q. 2002, c. 27, 
a. 41, par. 1°; 

Loi modifiant les régimes de retraite des secteurs 
public et parapublic, L.Q. 2002, c. 30, a. 160. 

Loi sur les licences, L.R.Q., c. L-3, a. 79.11. 

Loi budgétaire no 1 donnant suite au discours sur le 
budget du 29 mars 2001 et à certains énoncés 
budgétaires, L.Q. 2002, c. 9, a. 140. 

Loi sur le ministère des Affaires municipales et 
de la Métropole, L.R.Q., c. M-22.1, aa. 17.6.1, 
17.8. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 37, 
aa. 241, 242. 

Loi sur le ministère des Régions, L.R.Q., c. 
M-25.001, aa. 35.1-35.6. 

Loi modifiant la Loi sur le ministère des Régions, 
L.Q. 2002, c. 26, a. 1. 

Loi sur le ministère du Revenu, L.R.Q., c. 
M-31, aa. 39, 69.1, 94.0.3, 94.0.3.1-94.0.3.4. 

Loi budgétaire no 1 donnant suite au discours sur le 
budget du 29 mars 2001 et à certains énoncés 
budgétaires, L.Q. 2002, c. 9, aa. 141-143; 

Loi modifiant la Loi sur l'assurance-médicaments et 
d'autres dispositions législatives, L.Q. 2002, c. 27, 
aa. 33, 41, par. 1°. 

Loi sur les normes du travail, L.R.Q., c. N-1.1, 
aa. 1, 39.0.1, 81. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, aa. 
144, 145; 

Loi budgétaire no 1 donnant suite au discours sur le 
budget du 29 mars 2001 et à certains énoncés 
budgétaires, L.Q. 2002, c. 9, a. 144. 

Loi sur l'organisation territoriale municipale, 
L.R.Q., c. O-9, aa. 121.1, 125.27, 125.28. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 37, 
aa. 243-245. 

Loi facilitant le paiement des pensions 
alimentaires, L.R.Q., c. P-2.2, aa. 1, 8, 23, 25. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, aa. 
146-149. 

Loi sur le Protecteur du citoyen, L.R.Q., c. 
P-32, a. 8. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, a. 150. 

Loi sur la protection de la jeunesse, L.R.Q., c. 
P-34.1, a. 23.1. 

Loi concernant la Commission des droits de la 
personne et des droits de la jeunesse, L.Q. 2002, c. 
34, a. 6. 

Loi sur la protection des personnes dont l'état 
mental présente un danger pour elles-mêmes ou 
pour autrui, L.R.Q., c. P-38.001, a. 2. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, a. 151. 

Loi sur la protection des renseignements 
personnels dans le secteur privé, L.R.Q., c. 
P-39.1, aa. 1, 18.2. 

Loi modifiant le Code civil et d'autres dispositions 
législatives, L.Q. 2002, c. 19, aa. 19, 20. 

Loi sur la qualité de l'environnement, L.R.Q., c. 
Q-2, aa. 2.0.1, 24.1-24.4, 31.7, 31.13, 31.26, 
31.41. 

Loi modifiant la Loi sur la qualité de 
l'environnement, L.Q. 2002, c. 35, aa. 1-6. 

Loi sur le recouvrement de certaines créances, 
L.R.Q., c. R-2.2, aa. 3, 34. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, aa. 
152, 153. 

Loi sur la Régie de l'assurance maladie du 
Québec, L.R.Q., c. R-5, aa. 14.1, 20, intitulé de 
la section I.1 du chapitre IV, 33, 33.0.4, 34, 
34.0.0.0.4, 34.0.0.2, 37.1, 37.6, 37.7, intitulé de 
la section II.1 du chapitre IV, 40.1, 40.1.1, 40.2, 
40.3, 40.4, 40.8. 

Loi budgétaire no 1 donnant suite au discours sur le 
budget du 29 mars 2001 et à certains énoncés 
budgétaires, L.Q. 2002, c. 9, aa. 145-149; 

Loi modifiant la Loi sur l'assurance-médicaments et 
d'autres dispositions législatives, L.Q. 2002, c. 27, 
aa. 34-40, 41, par. 1°. 

Loi sur la Régie des installations olympiques, 
L.R.Q., c. R-7, a. 23.3. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 37, 
a. 246. 

Loi sur la Régie du logement, L.R.Q., c. R-8.1, 
aa. 7.6, 7.7, 7.14, 7.17, 8.4, 64, 72. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, aa. 
154, 155; 

Loi modifiant la Loi sur la justice administrative et 
d'autres dispositions législatives, L.Q. 2002, c. 22, 
aa. 36-38; 

Loi modifiant les régimes de retraite des secteurs 
public et parapublic, L.Q. 2002, c. 30, a. 161. 
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Loi sur le régime de rentes du Québec, L.R.Q., 
c. R-9, aa. 91, intitulé de la sous-section 1 de la 
section I.1 du titre IV, 102.1, 102.2, 102.3, 
102.3.1, 102.5, 102.6, 102.8, 102.10.1, 
102.10.3, 102.10.4, 102.10.5, 114, 158.3, 158.6, 
158.8, 219. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, aa. 
156-173. 

Loi sur le régime de retraite de certains 
enseignants, L.R.Q., c. R-9.1, aa. 4, 33, 34.1.1, 
34.1.2, 37.1, 41.1, 41.2, 59.1.1. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, aa. 
174-176; 

Loi modifiant les régimes de retraite des secteurs 
public et parapublic, L.Q. 2002, c. 30, aa. 1-4. 

Loi sur le régime de retraite des agents de la 
paix en services correctionnels, L.R.Q., c. 
R-9.2, aa. 17, 17.1, 21, 24.1, 25, 26, 30, 33, 40, 
41.1-41.6, 42, 44, 50, 52.1, 58, 62, 66.4-66.9, 
70.1, 70.2, 72, 74, 75, 82, 98.1, 98.2, 100, 112, 
115, 125.1, 125.2, 127, 130, 132.1, 137, 138. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, aa. 
177-179; 

Loi modifiant les régimes de retraite des secteurs 
public et parapublic, L.Q. 2002, c. 30, aa. 5, 
6 (partie), 7-9, 10 (partie), 11-17, 19-28. 

Loi sur le régime de retraite des élus 
municipaux, L.R.Q., c. R-9.3, aa. 27.1, 44, 
63.0.7, 63.1, 63.2, 76.1. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, aa. 
180-182; 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 37, 
aa. 247-249. 

Loi sur le régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics, 
L.R.Q., c. R-10, aa. 3, 17.2, 21.1, section III, 
24, 24.0.2, 25, 25.1, 26, 28, 29.0.1, 44, 46.3, 
59.5, 59.6, 59.6.0.1, 59.6.0.2, 60, 64, 67, 69, 
74.1, 85.1, 85.3, 114.1, 115.1, 115.2, 115.5.1, 
115.8, 122.1, 122.2, 128.1, 134, 137, 147.0.3, 
147.0.4, 148, 151, 158.0.2, 158.1, 158.8, 
158.13, 164, 215.13, 216.1, 216.1.1, 216.3, 220, 
221, 221.1, 223, 233.1, annexes I, II.1, III, VII. 

Modifications à l'annexe I de la Loi sur le régime de 
retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics et à l'annexe II de la Loi sur le 
régime de retraite du personnel d'encadrement, 
C.T. 198513 du 25-06-02, (2002) 134 G.O. 2, 5091, 
a. 1; 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, aa. 
183-185; 

Loi modifiant les régimes de retraite des secteurs 
public et parapublic, L.Q. 2002, c. 30, aa. 29-74; 

Loi modifiant la Loi sur les tribunaux judiciaires, la 
Loi sur les cours municipales et d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2002, c. 32, a. 4. 

Loi sur le régime de retraite des enseignants, 
L.R.Q., c. R-11, aa. 2.1, 5, 10.1, 14.1, 21, 
21.0.1, 22, 23, 27.2, 28.1, 28.3, 29.0.1, 46, 57, 
57.1, 72.1, 72.2, 73, 75.1, 76, 76.1, 76.2, 80, 
80.1, annexe II. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, aa. 
186-189; 

Loi modifiant les régimes de retraite des secteurs 
public et parapublic, L.Q. 2002, c. 30, aa. 75-91. 

Loi sur le régime de retraite des fonctionnaires, 
L.R.Q., c. R-12, aa. 54, 55, 61.1, 66.1, 66.1.0.1, 
66.2, 69.0.0.1, 77, 87, 87.1, 93, 99.5, 99.7, 
108.1, 108.2, 109, 111.0.1, 111.2, 112, 112.1, 
112.2, 116, 116.1. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, aa. 
190-193; 

Loi modifiant les régimes de retraite des secteurs 
public et parapublic, L.Q. 2002, c. 30, aa. 92-108. 

Loi sur les régimes complémentaires de retraite, 
L.R.Q., c. R-15.1, aa. 85, 89, 89.1, 90, 107, 108, 
178, 300.4. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, aa. 
194-201. 

Loi sur le régime de retraite des maires et des 
conseillers des municipalités, L.R.Q., c. R-16, 
aa. 27, 28, 30, 30.1, 41.4, 41.5. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, aa. 
202-204. 

Loi sur le remboursement d'impôts fonciers, 
L.R.Q., c. R-20.1, a. 1.0.1. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, a. 205. 

Loi sur la santé et la sécurité du travail, L.R.Q., 
c. S-2.1, a. 1. 

Loi modifiant la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux pour les autochtones cris et 
modifiant diverses dispositions législatives, L.Q. 
2002, c. 38, a. 10. 

Loi sur les services de santé et les services 
sociaux, L.R.Q., c. S-4.2, aa. 116, 126, 126.2, 
126.3, 126.4, 129, 129.1, 130, 131, 131.1, 132, 
132.1, 132.2, 132.3, 133, 133.1, 133.2, 134, 
135, 137, 138, 139, 149, 151, 152, 156, 176, 
181.2, 213, 219, 225.1, 226, 319, 319.1, 343.2-
343.6, 346.0.1, 346.0.2, 346.1, 347, 373, 513, 
530.18, 530.50.1, 530.52, 530.59, 530.62, 
530.62.1, 530.63, 530.64, 530.65, 530.69, 
530.70, 530.72.1, 530.98. 

Loi modifiant la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux et modifiant diverses dispositions 
législatives, L.Q. 2001, c. 24, aa. 5, 7 (partie), 9, 10, 
12-34, 39-42, 46, 47, 50-52, 84, 90, 91, 94-101, 
104; 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, a. 206; 

Loi modifiant la Loi sur l'assurance-médicaments et 
d'autres dispositions législatives, L.Q. 2002, c. 27, 
a. 41, par. 1°; 

Loi modifiant la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux concernant les résidences pour 
personnes âgées, L.Q. 2002, c. 36, a. 1; 

Loi modifiant la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux pour les autochtones cris et 
modifiant diverses dispositions législatives, L.Q. 
2002, c. 38, aa. 11, 12. 

Loi sur les services de santé et les services 
sociaux pour les autochtones cris, L.R.Q., c. 
S-5, aa. 1, 54, 63.3-63.18, 150. 

Loi modifiant la Loi sur l'assurance-médicaments et 
d'autres dispositions législatives, L.Q. 2002, c. 27, 
a. 41, par. 1°; 

Loi modifiant la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux pour les autochtones cris et 
modifiant diverses dispositions législatives, L.Q. 
2002, c. 38, aa. 1-3. 

Loi sur la Société d'habitation du Québec, 
L.R.Q., c. S-8, aa. 56.2, 56.3, 88.1. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 37, 
aa. 250, 251. 

Loi sur la Société de développement de la Zone 
de commerce international de Montréal à 
Mirabel, L.R.Q., c. S-10.0001, a. 5. 

Loi budgétaire no 1 donnant suite au discours sur le 
budget du 29 mars 2001 et à certains énoncés 
budgétaires, L.Q. 2002, c. 9, a. 150. 

Loi sur la Société québécoise d'assainissement 
des eaux, L.R.Q., c. S-18.2.1, aa. 5, 6, 9, 10, 13, 
14. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 37, 
aa. 252-257. 

Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés 
d'épargne, L.R.Q., c. S-29.01, a. 6. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, a. 207. 

Loi sur le soutien du revenu et favorisant 
l'emploi et la solidarité sociale, L.R.Q., c. 
S-32.001, aa. 19, 20, 28, 43, 72, 104, 111. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, aa. 
208-213. 

Loi sur la taxe de vente du Québec, L.R.Q., c. 
T-0.1, plusieurs. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, aa. 
214, 215; 

Loi budgétaire no 1 donnant suite au discours sur le 
budget du 29 mars 2001 et à certains énoncés 
budgétaires, L.Q. 2002, c. 9, aa. 151-174. 

Loi concernant la taxe sur les carburants, 
L.R.Q., c. T-1, a. 10.7. 

Loi budgétaire no 1 donnant suite au discours sur le 
budget du 29 mars 2001 et à certains énoncés 
budgétaires, L.Q. 2002, c. 9, a. 175. 

Loi sur le traitement des élus municipaux, 
L.R.Q., c. T-11.001, aa. 2, 22, 30.0.3. 
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Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 37, 
aa. 258-260. 

Loi sur le transport par taxi, L.R.Q., c. T-11.1, 
a. 91. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, a. 216. 

Loi sur les tribunaux judiciaires, L.R.Q., c. 
T-16, aa. 118, 122.1, 158, 162, 162.1, 224.2, 
224.11, 224.14, 224.25, 224.28, 227, 236, 
244.3, 244.11, 244.13, 246.10, 246.12, 
246.14.2, 246.14.5, 246.16, 246.17, 246.22, 
246.23.1, 246.23.2, 246.23.3, 246.23.4. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, a. 217-
227; 

Loi modifiant la Loi sur les tribunaux judiciaires, la 
Loi sur les cours municipales et d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2002, c. 32, aa. 5-15. 

Code civil du Québec, L.Q. 1991, c. 64, aa. 15, 
30, 30.1, 35, 56, 61, 82, 88, 89, 93, 96, 97, 107, 
108, 114, 115, 121.1, 121.2, 121.3, 126, 129, 
130, 134, 135, 146, 258, 365, 366, 373, 376, 
377, 415, 426, 521.1-521.19, 525, 535, 535.1, 
538, 538.1, 538.2, 538.3, 539, 539.1, 540, 541, 
542, 555, 557, 578, 578.1, 579, 585, 624, 653, 
654, 706, 757, 764, 809, 840, 844, 851, 856, 
857, 1069, 1339, 1696, 1764, 1767-1778, 1813, 
1819, intitulé de la section V du chapitre 
deuxième du titre deuxième du livre cinquième, 
1839, 1840, 1938, 1957, 1958, 2167.1, 2179, 
2444, 2449, 2457, 2459, 2667, 2762, 2906, 
2999, 3005, 3022, 3036, 3062, 3090.1-3090.3, 
3096, 3099, intitulé du par. 8 de la section II du 
chapitre troisième du titre deuxième du livre 
dixième, 3122, 3123, 3124, 3144, 3145, 3154, 
3167. 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, aa. 1-
73; 

Loi modifiant le Code civil et d'autres dispositions 
législatives, L.Q. 2002, c. 19, aa. 1-14. 

Loi portant réforme de l'organisation 
territoriale municipale des régions 
métropolitaines de Montréal, de Québec et de 
l'Outaouais, L.Q. 2000, c. 56, aa. 247, 248, 249, 
250. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 37, 
aa. 262-265. 

Loi assurant le maintien des services 
pharmaceutiques au Québec, L.Q. 2001, c. 1, 
aa. 2, 24, 25. 

Loi modifiant la Loi sur l'assurance-médicaments et 
d'autres dispositions législatives, L.Q. 2002, c. 27, a 
41, par. 1°. 

Loi sur les sociétés de transport en commun, 
L.Q. 2001, c. 23, aa. 93-95, 96, 96.1, 100, 101, 
103, 108.1, 108.2, 251. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 37, 
aa. 266-273. 

Loi sur le régime de retraite du personnel 
d'encadrement, L.Q. 2001, c. 31, aa. 3, 7, 8, 10, 
10.1, 10.2, 11, 12, 13, 15, 17, 18.1, 19, 19.1, 
19.2, 20, 24.1, 28.1, 35, 38, 39, 39.1, 40, 41.1, 
65, 69.1, 84, 85, 86, 87, 89, 94, 97, 99, 112, 
118, 119, 120, 121, 125, 126, 128, 130, 144, 
146, 147, 150, 163, 164, 178, 196, 196.1, 199, 
200, 207, 208, 210, 211.1, annexes II, VIII. 

Modifications à l'annexe I de la Loi sur le régime de 
retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics et à l'annexe II de la Loi sur le 
régime de retraite du personnel d'encadrement, 
C.T. 198513 du 25-06-02, (2002) 134 G.O. 2, 5091, 
a. 2; 

Loi instituant l'union civile et établissant de 
nouvelles règles de filiation, L.Q. 2002, c. 6, aa. 
230-234; 

Loi modifiant les régimes de retraite des secteurs 
public et parapublic, L.Q. 2002, c. 30, aa. 109-157. 

Loi sur la santé publique, L.Q. 2001, c. 60, aa. 
2, 10, 131, 132. 

Loi modifiant la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux pour les autochtones cris et 
modifiant diverses dispositions législatives, L.Q. 
2002, c. 38, aa. 13-16. 

Loi visant la prestation continue de services 
médicaux d'urgence, L.Q. 2002, c. 39. 

Entrée en vigueur de la loi. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
ces lois ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Québec 
Règlement sur l'aide financière aux études, 
[R.R.Q., c. A-13.3, r. 1], intitulé de la section 
VIII du chapitre I, aa. 52.1, 52.2, 75.1-75.11, 
76, 78.1; 

Règlement sur le transport des matières 
dangereuses, [R.R.Q., c. C-24.2, r. 4.2], abrogé; 

Règlement sur la fiche journalière des 
conducteurs d'autobus d'écoliers lors du 
transport des participants aux activités de la 
Journée mondiale de la jeunesse, [R.R.Q., c. 
C-24.2, D. 846-2002 du 26-06-02, (2002) 134 
G.O. 2, 4853], nouveau; 

Règlement sur le transport des matières 
dangereuses, [R.R.Q., c. C-24.2, D. 866-2002 
du 10-07-02, (2002) 134 G.O. 2, 5395], 
nouveau; 

Règles de pratique de la Cour supérieure du 
Québec en matière civile, R.R.Q., 1981, c. 
C-25, r. 8, aa. 5, 15.1, 15.2, 44.1, 48, 49.1; 

Règles de pratique de la Cour supérieure du 
Québec en matière familiale, R.R.Q., 1981, c. 
C-25, r. 9, aa. 26, 36, 41, formulaire V; 

Tarif judiciaire en matière pénale, [R.R.Q., c. 
C-25.1, r. 2], a. 13; 

Règlement sur la rémunération des arbitres, 
[R.R.Q., c. C-27, D. 851-2002 du 26-06-02, 
(2002) 134 G.O. 2, 4860], nouveau; 

Règlement sur la chasse, [R.R.Q., c. C-61.1, r. 
0.1.2.02], annexe III; 

Décret concernant l'établissement de certaines 
zones d'exploitation contrôlée à des fins 
d'aménagement, d'exploitation ou de 
conservation de la faune, [R.R.Q., c. C-61.1, r. 
4.2.1], annexe II; 

Plan de gestion de la pêche 2002-2003, 
[R.R.Q., c. C-61.1, D. 807-2002 du 26-06-02, 
(2002) 134 G.O. 2, 5143], nouveau; 

Règlement sur le comité d'inspection 
professionnelle des dentistes, [R.R.Q., c. D-3, r. 
5.1], abrogé; 

Règlement sur le comité d'inspection 
professionnelle de l'Ordre des dentistes du 
Québec, [R.R.Q., c. D-3, Décision du 19-06-02, 
(2002) 134 G.O. 2, 4862], nouveau; 

Règlement sur la délégation de signature de 
certains documents du Fonds pour la formation 
de chercheurs et l'aide à la recherche, [R.R.Q., 
c. D-9.1, r. 0.02.2], abrogé; 

Règlement sur les taux unitaires applicables au 
calcul des droits relatifs au permis 
d'intervention pour l'approvisionnement d'une 
usine de transformation du bois, [R.R.Q., c. 
F-4.1, r. 3], annexe I; 

Règlement sur la délégation de signature de 
certains actes, documents ou écrits du Fonds 
québécois de la recherche sur la nature et les 
technologies, [R.R.Q., c. M-19.1.2, Décision du 
07-06-02, (2002) 134 G.O. 2, 5051], nouveau; 

Plan conjoint des producteurs de bleuets du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean, R.R.Q., 1981, c. 
M-35, r. 8, aa. 3, 4, 11, 12, 13; 

Plan conjoint des producteurs de bois de la 
vallée de la Gatineau, R.R.Q., 1981, c. M-35, r. 
69, a. 11; 

Règlement sur la division en groupes des 
producteurs de lait, R.R.Q., 1981, c. M-35, r. 
74, annexe 1; 

Règlement sur la vente de la pomme de terre à 
l'état frais, R.R.Q., 1981, c. M-35, r. 110, 
abrogé; 

Règlement sur la division en groupes des 
producteurs de volailles, R.R.Q., 1981, c. M-35, 
r. 124, a. 5; 

Règlement des producteurs de bois de la 
Gaspésie sur la mise en marché, [R.R.Q., c. 
M-35.1, r. 0.15.01], intitulé, aa. 7.1-7.5, 8, 9; 

Règlement sur la contribution des producteurs 
de bois Outaouais-Laurentides pour 
l'administration du plan conjoint, [R.R.Q., c. 
M-35.1, r. 0.18.1.01.1], a. 1; 

Règlement sur le fonds de recherche et de 
protection des marchés des producteurs de bois 
Outaouais-Laurentides, [R.R.Q., c. M-35.1, r. 
0.18.1.03], abrogé; 
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Règlement sur les quotas des producteurs de 
lait, [R.R.Q., c. M-35.1, r. 2.1.1.02], intitulé de 
la section XIV, aa. 49-53.12, annexe 3; 

Règlement sur les quotas des producteurs 
d'oeufs de consommation du Québec, [R.R.Q., 
c. M-35.1, r. 5.2], aa. 6, 22, 42.1, 43.3, 43.9-
43.16, 74, 75; 

Règlement des producteurs de bois de la région 
de Québec sur la mise en marché de l'if du 
Canada, [R.R.Q., c. M-35.1, Décision 7574 du 
26-06-02, (2002) 134 G.O. 2, 4887], nouveau; 

Règlement sur la contribution spéciale des 
producteurs de pommes de terre pour la 
promotion, la publicité, la recherche, le 
développement et la formation, [R.R.Q., c. 
M-35.1, Décision 7592 du 12-07-02, (2002) 134 
G.O. 2, 5404], nouveau; 

Règlement sur la contribution à l'Association 
des négociants en céréales du Québec inc., 
[R.R.Q., c. M-35.1, Décision 7610 du 25-07-02, 
(2002) 134 G.O. 2, 5706], nouveau; 

Règlement sur les programmes de formation de 
l’Institut de police du Québec, [R.R.Q., c. 
O-8.1, r. 1.1], abrogé; 

Règlement sur le régime des études de l'École 
nationale de police du Québec, [R.R.Q., c. 
P-13.1, A.M., 2002 du 28-06-02, (2002) 134 
G.O. 2, 4871], nouveau; 

Règlement sur les frais de scolarité, [R.R.Q., c. 
P-13.1, Décision du 28-06-02, (2002) 134 G.O. 
2, 4870], nouveau; 

Règlement sur les contributions des fédérations 
et des syndicats spécialisés à l'Union des 
producteurs agricoles, [R.R.Q., c. P-28, r. 1.1], 
a. 2; 

Règlement sur la rémunération des coroners à 
temps partiel, [R.R.Q., c. R-0.2, r. 1.01], aa. 1, 
2, 3; 

Délégation de pouvoirs par le président-
directeur général de la Régie des rentes du 
Québec concernant le régime de rentes, les 
prestations familiales et les régimes 
complémentaires de retraite, [R.R.Q., c. R-9, r. 
2.04], abrogé; 

Délégation de pouvoirs par le président-
directeur général de la Régie des rentes du 
Québec concernant le régime de rentes, les 
prestations familiales et les régimes 
complémentaires de retraite, [R.R.Q., c. R-9, 
Décision du 05-07-02, (2002) 134 G.O. 2, 
5095], nouveau; 

Règlement sur le partage et la cession des droits 
accumulés au titre du régime de retraite de 
certains enseignants, [R.R.Q., c. R-9.1, r. 1], a. 
8; 

Règlement sur le partage et la cession des droits 
accumulés au titre du régime de retraite des 
employés du gouvernement et des organismes 
publics, [R.R.Q., c. R-10, r. 1.5], a. 8; 

Règlement sur le partage et la cession des droits 
accumulés au titre du régime de retraite des 
enseignants, [R.R.Q., c. R-11, r. 4], aa. 4, 5, 7, 
8, 9, 15, 17-21, 27; 

Règlement sur le partage et la cession des droits 
accumulés au titre des régimes de retraite 
prévus par la Loi sur le régime de retraite des 
fonctionnaires, [R.R.Q., c. R-12, r. 3], aa. 4, 5, 
7, 8, 9, 15, 17-21, 27; 

Règles de procédure et de pratique du 
commissaire de l'industrie de la construction, 
[R.R.Q., c. R-20, D. 850-2002 du 26-06-02, 
(2002) 134 G.O. 2, 4854], nouveau; 

Règlement sur les normes relatives à la forme et 
au contenu des ordonnances verbales ou écrites 
faites par une sage-femme, [R.R.Q., c. S-0.1, 
Décision du 19-06-02, (2002) 134 G.O. 2, 
4869], nouveau; 

Règlement sur la santé et la sécurité du travail, 
[R.R.Q., c. S-2.1, r. 19.01], a. 262; 

Règlement sur l'organisation et l'administration 
des établissements, [R.R.Q., c. S-5, r. 3.01], aa. 
73, 74; 

Décret concernant la mise en oeuvre d'un 
Programme d'aide d'urgence aux ménages sans 
logis, à des municipalités et à des organismes 
communautaires dans le contexte de la pénurie 
de logements locatifs, [R.R.Q., c. S-8, D. 
533-2002 du 07-05-02, (2002) 134 G.O. 2, 
3405, aa. 12, 15, 18, 19, 26, 27, 28]; 

Règlement sur le soutien du revenu, [R.R.Q., c. 
S-32.001, r. 1], a. 39; 

Règles relatives à l'adjudication de certains 
contrats nécessaires pour l'implantation, 
l'exploitation ou l'utilisation par un organisme 
municipal ou une commission scolaire d'un 
réseau de télécommunication à large bande 
passante, [L.Q., 2002, c. 37, A.M., 2002 du 
26-07-02, (2002) 134 G.O. 2, 5699], nouveau. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. 
De plus, ces règlements ont pu entrer en vigueur en totalité ou 
en partie. 

Quoi de neuf : 
Un nouveau cédérom 

Avec l’édition d’août, le problème d’espace 
s’est une nouvelle fois présenté. Les Infobases 
québécoises ne tiennent plus sur un même 
cédérom. Nous avons donc dû réorganiser les 
assemblages d’Infobases. 

La bibliothèque Accès Légal tient désormais sur 
trois cédéroms dont voici les contenus 
respectifs : 

cédérom québécois français : 

Infobase Lois du Québec — version à jour 
Infobase Règlements du Québec 
Infobase Lois annuelles du Québec 
Infobase Gazettes officielles du Québec 

 

cédérom québécois anglais : 

Statutes of Québec Infobase 
Regulations of Québec Infobase 
Infobase Lois du Québec — version historique 

La version française de l’historique des lois du 
Québec est placée dans le cédérom anglais faute 
d’espace sur le cédérom français. 

cédérom fédéral : 

Infobase Lois du Canada 
Infobase Règlements du Canada 
Infobase Lois annuelles du Canada 
Statutes of Canada Infobase 
Regulations of Canada Infobase 
Annual Statutes of Canada Infobase 

Infobase Lois annuelles du Québec 

Avec l’édition d’août, les lois de 1996 et de 
1997 ont été ajoutées à l’Infobase Lois 
annuelles du Québec. Cette Infobase contient 
désormais le texte intégral des lois de 1996 à 
2002 ainsi que les projets de loi de la session 
courante. 

Annual Statutes of Québec Infobase 

Une nouvelle Infobase est en construction. La 
Annual Statutes of Québec Infobase contiendra 
le texte intégral des versions anglaises des lois 
de 1996 à 2002. Sa mise en marché est prévue 
pour notre édition d’octobre 2002. 

Mise à jour des versions anglaises des lois et 
règlements du Québec 

Un autre projet qui est lancé cet automne, est la 
mise à jour des lois et règlements du Québec en 
version anglaise. 

Nous nous attaquons dès septembre aux 
règlements qui devraient être à jour à la même 
date que la version française d’ici la fin de 
l’année. 

Nous nous attaquerons ensuite à la version 
anglaise des lois. 

Avec l’ajout de ces trois nouveaux produits (lois 
et règlements anglais à jour et lois annuelles en 
anglais) nous rendrons disponible la 
bibliothèque législative québécoise bilingue la 
plus à jour et la plus exhaustive sur le marché. 

Ajout technologique : mise 
à niveau à Folio Views 4.3 
Avec l’édition d’août, nous passons à la version 
4.3 du logiciel Folio Views. Cette maintenance 
ajoute le support pour les versions courantes du 
système d’exploitation Windows XP. Avec cette 
version nous supportons actuellement toutes les 
plates-formes Windows 32 bits (9X, NT, 2000, 
XP). 

Les administrateurs de réseau seront informés 
par courriel de la procédure à suivre pour mettre 
à niveau leur installation d’Accès Légal. 


